
24m« Année X 5 5 6 3 W H I I : *UE HEOVr, 17 tTWB^MÉmo * 5 CBirnues BUREI-fil: RUE Jtib?E. 17 Lundi 2 1 J u i l l e t 1 8 7 9 
U L I I 1 , I I I U — * \ 

Propriétaire-Gérant 

ALFRED REBOUX 
ABONNEMENTS: 

Roubaix-Tourcoing : Trois mois. 
» » Six mois. . 
» » Un an . . 

13.39 
26.»» 
90.»* 

Nord, Pas-de-Calais, Somme, Aisne, 
trois mois 15 B>. 

La France et i'Etranger, les frais de posta 
en sas. 

Le prix des Abonnements est payable 
•"avance. — Tout abonnement continue, 

n'a réception d'avis contraire. 

ROUBÀIX 
Propriétaire-Gérant 

ALFRED REBOUX 

Annonoes : 
Réclames : 
Faits divers : 

INSERTIONS: 
la ligne. 

, MONITEUR POLITIQUE. INDUSTRIEL & COMMERCIAL DU NORD 
Le JobjkNAL DE ROUBAIX est désigné poar la pufeMeatioa des ANNONCES LÉGALES et JUDICIAIRES 

2C c. 
30 c. 

. 50 c. 
On peut traiter à forfait pour les abonne* 

monts d'annonces. 

Les abonnements et les annonces sont 
reçues à Roubaice, au bureau du journal, 
à Lille, cbea M. QUARRB, libraire, Grande-
Place; à Paris, chez MM. H A VAS , LAFITTH 
• T G", 34, rue Notre-Dame-des-Vicioires, 
(place de la Bourse); à Bruxelles, k 
1 OpFiGB DB PUBLICITÉ. 

ROUBAIX, 20 JUILLET 1879 

DÉPÊCHES DE U HUIT* • • 

U n e l e t l r e d u p r i n c e J é r ô m e 
h'Estafette publie la lettre .suivante que 

le prince. Jérôme aurait écrite le 26 ju in à 
l'impératrice : 

« Madame, 
» Je sors du service célébré à St -Augus-

tin pour mon brave et infortuné cousin. Je 
suis profondément ému: je tiens à exprimer 
à votre Majesté les sent iments de doulou
reuse sympathie dont je su i s p é n é t r é p o u r 
elle. •' 

D E R N I E R E H E U R E 
Paris, 20 juillet, 8 h. m . 

Le Journal officiel n'a pas encore paru. 
R é u n i o n d u g r o u p e d e l ' A p p e l 

a u p e u p l e 
Une réunion du groupe de l'Appel au 

peuple a eu l ieu, hier. 
Un ordre du jour, proclamant le prince 

Jérôme Napoléon chef du parti, a été voté 
à l 'unanimité des membres présents. 

La réunion a décidé de maintenir le prin
cipe de l'Appel au peuple . . 

Le Constitutionnel, le Soleil e t le Gantois, 
démentent les paroles prononcées par le 
prince Jérôme-Napoléon.lorsde la réception 
de la délégation du Midi venant de Chisle-
hurs'.. 

A p r o p o s d e l a m e s s e 
La Républu/ue française cons idère comme 

prématuré tout ce qui a été dit concernant 
les décisions prises à l'égard des fonction
naires qui ont assisté à la messe dite pour 
le prince impérial, à Lyon, dans l'église 
Saint-Nizier. \,^,c • , 

Ce journal ajoute cependant que 1 Officiel 
peut indiquer aujourd'hui les mesures pri
ses par le ministre de la guerre 

L e G o u v e r n e u r d e l a M a r t i n i q u e 
L'amiral Grosset, gouverneur de la Mar

tinique, est attendu à Paris, en congé. 
On croit qu'il ne retournera plus dans la 

colonie. 
D é m i s s i o n s d e C o n s e i l l e r s d E t a t 

Des conseillers d'Etat cont inuent à don
ner leur démiss ion. 

M. Montesquieu a donné sa démission en 
disant qu'« il ne veut pas accepter la res
ponsabilité d'un acte sans précédent dans 
l'histoire. » 
Le Silence de M. Paul Bert 

Eu b ien! que fait donc M. Paul Be*t? 
Voilà bientôt huit jours qu'il est sous le 
coup des démentis les plus précis, et il n'a 
pas encore répondu. On'l'aceus« de ca lom
nie et do fausseté ; on lui reproche d'avoir 
produit des citations tronquées, des faits 
mensongers , des textes falsifiés, et M. Paul 
Bert garde u n si lence obstiné. 

Oue signifie ce mut isme de la part d 'un 
homme loquace, toujours disposé à parler 
ou écrire ? 

Dans les discours de MM. Keller, de la 
Bassetière, Granier de Gassaguac ; dans les 
brochures du Père Clair, dans les lettres de 
Mgr l'évèque d'Angers, dans la presse, par
tout enfin, M. Paul Bert a été traité de « ca
lomniateur. » On lui a appliqué l'épithète 
qu'il avait déclaré accepter « dans le cas 
où l'on apporterait la preuve de ses falsifi
cations. » 

Et M. Paul Bert ne proteste pas ! Et pas 
un seul journal n'ose le défendre 1 

Certes, M. Paul Bert est u n homme trop 
instruit, un savant trop habitué à lire les 
textes pour avoir pu se tromper dans la 
traduction, confondre, par exemple , les 
deux cas d'une thèse et donner au premier 
la solution du deux ième . 

t-aiit-ildonc l'accuser de s'être prêté a u n e 
discussion MiM>c-rie, dans l'espoir que l'Ur
gence, volée le M ju in , enlèverait aux i n 
téressés toute possibilité de faire les recher
ches nécessaires?Faul- i l l'accuser des'ôlre 
joué à ce point de la dignité de la Chambre 
et de la commission dont il était le prési
d e n t ? 

Toutes les suppositions sont permises, 

puisque M. Paul Bert, ainsi chargé, ne re-
I pond pas. Et cependant, les accusations 

sont formelles. Qu'on enjuge par cet extrait 
d e la remarquable lettre de Mgr Freppel : 

«*£-' « Mais voici qui est plus fort. Vous invi-
*"4ez la Chambre à contrôler le texte suivant : 

« Tityre, pasteur de brebis, a été condamné 
par le tribunal à l'amende et à des d o m 
mages- intérêts pour avoir commis certains 
dégâts dans un champ avec son troupeau ; 
mais il juge, ce pasteur malheureux, que 
la sentence est inique. » — « Le casniste, 
d i tes -vous , en parlant du T. Gury, se de
mande si Tityre peut se compeuser des 
dommages- intérêts sur les biens du parti
culier qui le poursuit, et de l'amende sur 
les biens du fisc. Et il répond affirmative
ment sans hésitation. » 

» Voilà, monsieur le député , la solution 
que vous prêtez au P. Gury. Eh bien I j'ai 
le regret de vous dire que vous avez étran
gement abusé de la confiance de vos audi
teurs. Dans le cas particulier que vous avez 
cru devoir soumettre au jugement de la 
Chambre, I«- raor»lit»te teàf iruae u r é -
ei»<éasit-*iS 1» r o n t i s i n - d e r e q u e 
VWUM l u i t n i | i u t r z . Vous faites dire au 
1'. Gury que Tityre a pu légi t imement se 
compenser des dommages- intérêts sur les 
biens du particulier qui le poursuit et de 
l'amende sur les biens du fisc; e » l e 
*•. C t u r y «•éc la ire , a u r s a t r a i r * q u e 
c e T u y r e s» « g « i n j u K i e a i e a t e « 
u«<*ut t l « t ' t i f c o m | M M < a i i a n o e - . 
c u l t e : Injuste egit Tityrus occulte se com-
pensando; qat'èl «••**, t e n u a r r a t u t u -
n e u : Ergo Tityrus ad restitutionem lene-
tur. 

» Pour qui avez-vous donc pris les dépu
tés devant lesquels vous vous permettiez 
une telle falsification des textes? Pensiez-
vous , par hasard, que l'on ne vérifierait 
pas vos citation»? Et si, d'après votre défi
nition, la calomnie consiste à « tronquer 
les textes de façon à ce que le sens en soit 
chanaé », pouvez-vous donc vous flatter 
d'échapper a une condamnation que vous 
avez prononcée d'avance contre v o u s -
même? » 

M. Bert n'a pas répondu à la Chambre, 
lorsque M. Granier de Cassagnac l'a con
vaincu de calomnie. Il feuilletait u n livre 
pour se donner une contenance, le pauvre 
homme ! 

M. Bert ne répond pas davantage à 
Mgr d'Angers et au Père Clair. 

La Cliamhre et le pays sont édifiés 1 

J a s s e i n u i a g e î l e TOUTES LES ENVIES, d e IOU-
» tes les AMBITIOMS JALOUSES, celui qui 
» cherche une popularité malsaine dans la 
» négation de tous les principes de sa fa-
» mille, dans la négation de l'autorité, de 
» la discipline, de la religion, CELUI ENFIN" 
» SUR QUI LES MURS DU PALAIS-ROYAL S B M -
» BLENT AVOIR SUÉ LA TRAHISON LÉGE.N-
» DAIRE ET QU'ON N 'APPELLE PLUS QUE J É -
» R O M E - É G A L I T É . . . 

» Et que signifie cette hauteur de 
» langage d u prince à notre endroit, à l'en-
» droit de tous ceux qui depuis quatre ans 
» bientôt jouent leur vie, jouent leur l i -
» berlé, jouent leur fortune pour la défense 
» du passé et pour la préparation de l'ave-
» nir ? » 

» Qu'a donc fait le prince pendant tout ce 
» temps si rude à traverser ? 

» Qu'a-t-il risqué ? Qu'a-t-il dépensé de 
- son sang ou de son or, DONT IL EST ÉGA-
» LKMSNT AVARE ? 

» Il voyage . C'est sa polit ique à lui , la 
» politique du Juif-Errant, LA POLITIQUE 
>< DES BANCS Wi SARDINES DANS I . 'OCEtN, 
» ET DES THONS DANS LA MEDITERRANEE. » 

» Sousl'Empire, ilfaisait de même.Quand 
» u n e grosse difficulté se levait, il filait 
» pour le nord, afin de s'enquérir si la 
» Grande-Ourse ou le Sagittaire avaient 
» changé de place, ou si l'étoile polaire 
» n'était pas aussi pas»<V. à gauche afin de 
» faire de l'opposition au boii Dieu.. . 

» Mais il ne sait donc pas qu'il est SEUL, 
» QUE LE VIDE EST IMMENSE AUTOUR DE LUI . 
» ET QU'UN DROMADAlKS NE PARCOURRAIT 
» PAS EN UN MOIS DE TEMPS LE DÉSERT QUI 
» S'ÉTEND AUTOUR DE SON NOM, ET PARMI 
» LEQUEL, CLAIREMENT SEMÉES. APPARAIS-
J» SENT QUELQUES OASIS D'AMITIÉ. 

» Il ne sait donc pas que S'IL N'Y ATAIT 
» PLUS QUE LUI, L 'EMPIRE SERAIT A JAMAIS 
» MORT, car l'empire, c'est l'ordre, la sécu-
» rite, le pouvoir fort, le respect de la reli-
» gion, le COURAGE DEVANT L'ENNEMI, et 
» qUC LUI N'EST RIEN DE TOUT CELA ! 

t> Il n'y a rien de commun désormais en-
» tre eux . 

» Et c'est en vain que ces deux ou trois 
» valets de plume essaient de jeter des 
» matériaux, des laits, des phrases pour 
» combler l'abîme qui le sépare du parti 
» impérialiste et de la France : C'EST IM-
» POSSIBLE, ET IL NE POURRA JAMAIS ÊTRE 
» FRANCHI 1 » 

LE PRINCE JÉRÔME ET LES BONAPARTISTES 
La République et l 'Armée. 

Voici en quels termes M. Paul de 
Cassagnac répondait en 187 i, à un ar
ticle du Patriote de laCorse qu'il attri
buait au prince Napoléon : 
« Reprocher à M. R mher d'avoir trahi 
» l'empereur, ce serait de la démence de la 
» part du premier venu, mais c'est du 
» m a n u de la part de celui qui rêve, a 
» cette heure, de supplanter son neveu ei 
* qui N'A JAMAIS MIS LES PIEDS SUR UN 
» CHAMP DE BATAILLE QUE POUR SJ! SAUVER 
» PRÉCIPITAMMENT. 

» Mais où le SACRILÈGE dépasse toutes les 
» bornes, c'est lorsqu'il a 1'AUDACE INOUÏE 
n de rappeler que sa figure est le souvenir 
» vivant et le masque exact de la figure de 
» Napoléon P r . 

» Quand on veut ressembler à u n grand 
» homme, monse igneur , c'est par le cœur, 
» par l'âme, par le génie, par I'HONNÈTETÉ 
» qu'il faut lui ressembler, et nrn par les 
» carfillages du nez, le rictus de la bouche 
* ou la rondeur du menton, toutes choses 
» que le moule de famille explique tout 
» aussi bien chez les chevaux ou chez les 
» lapins que chez les hommes . 

» Oui, malheureusement , vous en avez 
» les traits, et quand un v ieux soldat por-
» tant la médail le de Saint-Hélène vous 
» rencontre par hasard, le cœur doit lui 
» battre dans la poi tnne . les larmes doivent 
» lui venir aux y e u x et le cri de : « Vive 
» l'empereur 1 » éclaterait sur ses lèvres 
» si, la réalité le prenant soudain à la gorge, 
» il ne se souvenait que ce n'est qu'une dé-
» cevaute il lusion et qu'au l ieu d'avoir 
» devant lui le héros des Pyramides, d'Ar-
» cole, d'Austerlitz, l'ami de Lannes, de 
» Ney, de lUvoust , de Berthier, ce n'est 
» que LE FUYARD D E CRIMÉE, le bavard du 
«Sénat, L'HOMME ABSENT DE S E D A N ET D E 
METZ. . . 

» Oh ! parlez-en, de votre figure, et sur-
» tout de votre masque. Car c'est le vrai 
» mot, et nous n'avons qu'à en délier les 
* cordons pour voir apparaître le HIDEUX 

On écrit de Versailles, 17 juillet : 
« Les affligeantes révélations faites, hier, 

à la tribune de la Chambre, par MM. le 
comte de Roys, Le Faure et Keller ont sou
levé u n e émotion dont on reirouvaii encore 
aujourd'hui la trace dans les conversations 
de couloirs. Les députés , peu versés- dans 
les questions militaires (et ils forment le 
plus graud nombre), manif siaieut la d o u 
loureuse surprise que leur avait causée la 
démonstration de l'étal déplorable de notre 
armée. 

« Eh quoi ! il est doue avéré qu'il n'a pas 
été justifié devant la commiss ion du budget 
de l'emploi de sommes considérables ; que, 
depuis s ix ans, le désordre le plut c o m 
plet a régné dans le service d'habil lement, 
qu'aucune espèce de contrôle n'a é!é exer
cée au ministère de la guerre, que la c o m 
pagnie m o y e n n e d'infanterie, déduction 
faite des soldats qui ne sont pas dans le 
rang, compte cinquante-huit hommes , y 
compris les engages conditionnels, soldats 
et caporaux ; qu'a la dernière revue de 
Longchamps il y avait des rég iments com
posés de trois ou quatre rég iments dill'é-
rents, et qu'au l ieu d'avoir l'effectif budgé 
taire de 1,020 soldats, les régiments pré
sentaient seulement 440 hommes 1 

« V o i l à donc où nous en s o m m e s après 
huit années d'cflorts et plusieurs mill iards 
de dépenses ! 

« La République s'amuse à destituer des 
gécéraux , à offrir d e s é p é e s d'honne*ir aux 
Labordère, à apprendre la Marseillaise à 
nos soldats, à introduire la politique, c'est-
à-dire l'indiscipline, dans l'armée. Ce tra
vail suffit à son ambition. A nos modernes. 
Carnot, il importe assez peu que notre ar
mée soit puissante et nombreuse pourvu 
qu'elle soit républicaine. D'ailleurs M.Gam-
bel la trouvera toujours assez de soldats 
pour ses escortes. Un escadron, et c'est a s - • 
sez, . . du moins pour le moment , car riea 
ne prouve que, dans un avenir prochain, le 
pacha du Palais-Bourbon n'élèvera pas ses 
prétentions jusqu'au régiment (en latin re-
gimen, d'après M. Castaguaty'. » 

La Liberté vient de publierurie lettre 
bien atnusante, émanant du ministère 
de l'iifcérieur. 

Il s*agit d'un pauvre journaliste pris 
d'un zĵ le arden^pour la République et 
qui, pendant la dernière période élec
torale, avait été envoyé dans un dépar
tement pour combattre un des candi
dats que le parti républicain redoutait 
le plus. Il a réussi. Aujourd'hui, il 
demande la récompensé honnête à 
laque-Pe il se croit des droits. Il a donc 
réclamé une petite sous-préfecture, 
n'importe où,« le moindre gain demil» 
devant combler ses vœux. 

Voici la lettre par laquelle le minis
tère a repoussé sa réclamation : 

MINISTÈRE 10 avril 1870. 
de 

l'Intérieur et des Cultes 

CABINET DU MINISTRE 

Monsieur, 
Je regrette qu'un accident ne m'ait permis 

d'être à votre disposition ce matin. Je v o u 
drais vous a siguer un autre rendez-vous, 
mais , dans mon état actuel de santé et avec 
les obligations de service qui m'incombent, 
je craindrais de vous déranger inuti lement . 

Votre situation m'est d'ailleurs connue. 
MM. Martin-Fouillée e t Fottbert m'en ont 
entretenu, et, malgré tout le désir que j'au
rais d'être agréable à mon vieil ami Marais, 
je ne puis vous laisser aucun espoir devo ir 
se réalistr, à bref délai, votre désir d'être 
appelé à une sous-préfecture. 

Si un mouvement , qui ne saurait être 
prochain, laisse quelques postes vacants, 
les titulaires en sont déjà chois is dans la 
pensée du ministre, et 1 administration est 
décidée à revenir à l'avancement hiérarchi
que, sans lequel sepe.-péluerait Yëlid de dé
sordre et d'indiscipline contre lequel il faut 
lutter aujourd'hui. 

Os • en tort de bombarder isicN d-ins les 
préfectures et les sous-préleclures u» ce.-bùn. 
nombre de fonrlirnnaires improrûés, venus à 
coup si>r des rangs républicains et chaud» de 
la bataille contre la réaction, mais incapables 
de gérer comme il ontieué les intérêts des po
pulations. Aujourd'hui, il faut, av; ul tout, 
d e s a d m i n i s t r a t e u r s habiles, prude,Us, ins
truits et froids. Et le ministre compte les 
prendre dans les raugs d;1 s.'3 collabora
teurs, parmi les plus laborieux et les plus 
d ignes . 

En présence des e n g a g e m e n t s formelle
ment pris et encore à tenir eu vue de peu
pler d'ancieus conseillers les sous-prefec-
tures, je ne puis que vous exprimer le re
gret de vous voir venir si tard. J'aurais 
M a s cela etefort h 'ureux de servirun ami 
de mon ancien camarade el compagnon de 
luttes. 

Agréez. Monsieur, l'assurance de mes !*• 
grets et de mes sent iments les plus distin
g u é s . 

Cette lettre est un pur chef-d'œuvre! 
l'riboalet eût voulu se moquer du gou
vernement qu'il n'aurait pas mieux 
trouvé ; et si cette lettre n'était pas 
absolument authentique, on pourrait 
la croire fabriquée dans les bureaux du 
spirituel journal. 

Ainsi, voilà un attaché au cabinet du 
ministre qui constate lui-;.iéme « l'état 
de désordre et d'indiscipline » de l'ad
ministration ; — le tort qu'on a eu de 
bombarder préfets ou sous-préfets des 
iîens absolument « incapables)? ; — le 
besoin qu'on a d'hommes «habiles,pru-
dents. instruits et froids. » 

Mais c'est la cour du roi Pétaud que 
ce gouvernement ! ou bien une abbaye 
de Thélème ! Jamais on n'a vu un mi
nistère obligé à de pareils aveux et 
faisant aussi naïvement cette confes
sion grotesque d'incapacité. 

La loi Ferry ne se présente pas au 
Sénat dans.les mêmes conditions que 
devant la Chambre des députés. Ici 
elle affectait les apparences d'une loi 
d'ordre politique, là elle aura nécessai
rement le caractère d'une loi de per
sécution. 

Tous les arguments contre les con
grégations religieuses, contre les jé
suites en particulier, ont été épuisés 
à la Chambre des députés, et ces argu
ments sont des faux. Le discours de 
M. Paul Bert ne pourra plus être refait 
au Sénat; la calomnie est confondue. 
Il ne reste plus rien à dire, plus de 
prétexte à alléguer à l'appui des pro
jets de l'opportunisme. Il faut déclarer 
franchement qu'on veut se débarrasser 
des jésuites, parce que tel est l'ordre 
de la franc-maçonnerie et des comités 
démagogiques. Déjà les journaux delà 

f uerre au cléricalisme ont passé de la 
iscussion à la menace. 
Depuis le Journal des Débats jusqu'à 

la République frnçaise, tous laissent 
de côté les considérations juridiquesou 

Çqlitiques, alléguées en faveur de l'art, 
/pour invoquer les mesures discré

tionnaires du décret de messidor. Il y 
a un mot d'ordre dans la presse radi
cale, de peser sur les délibérations du 
Sénat par la menace d'un retour de la 
législation révolutionnaire. Le XIXe 
Siècle dit crûment, que si l'article 7 
était repoussé par le Sénat, le lende
main, à la Chambre des députés, « un 
des membres de la gauche monterait 
à la tribune et, dans une interpella
tion, réclamerait purement et simple
ment l'expulsion des jésuites. » Le 
Rappel ajoute qu' « il n'y aura pas 
besoin, pour atteindre ce but, de re
courir au Sénat ; la loi existe et n'est 
pas à faire ; il .ne s'agit que delà met
tre en vigueur, et il sera difficile au 
Sénat de s'opposer à l'exécution des 
prescriptions légales.» 

Le Sénat va donc délibérer sous le 
coup d'une menace qui fait aux con
grégations religieuses une situation 
pire que celle de l'article 7 ; mais en 
même temps, il sait que les partisans 
de la loi Ferry, à la Chambre des dé
putés, se reconnaissent dénués de toute 
raison, de tout prétexte, par cela seul 
qu'ils annoncent l'intention de recourir 
à la violence pour en arriver à leurs 
fins. La loi Ferry prend devant le Sénat 
le caractère qui lui convient : c'est un 
coup de force qu'on exécutera par tous 
les moyens, et par la violence à défaut 
d'une loi. 

C'est en vain que les opportunistes 
voudront donner à une mesure de per
sécution l'apparence de la légalité. Le 
décret de messidor, qu'ils invoquent, 
ne leur suflit pas. Pour chasser les 
jésuites du territoire, s'ils ne peuvent 
pas les exclure de l'enseignement, il 
leur faudra recourir à la force brutale 
toute seule et en agir non-seulement 
contre le droit commun, mais au mé
pris des lois de 1850 et 18711, qui con
sacrent l'existence des jésuites. 

On a là-dessus le témoignage de 
M. Jules Ferry lui-même. 

Répondant à M.Madier-Montjau, qui 
invoquait précisément cette prétendue 
législation de thermidor contre le pro
jet en discussion, le ministre de l'ins
truction publique disait, dans la séance 
du 8 juillet : 

L'honorable M. Madier de Montjau a c o m -
j mencé par attaquer l'article 7. Il le déclare 
: à la fois inuti le et dangereux. 

Inutile, parce que les lois actuelles suffi-
1 sont, que nous avons démontré qu'elles sont 
i pleines de vie , qu'elles doivent être e x é c u 

tées, et quo le droit de dissolution, que le 
décret de messidor et l'ensemble de notre 
législation ont mis dans nos mains, répond 
à tous les besoins du présent. 

Dangereux, a-t-i l ajouté, parce que cette 
disposition tend à affaiblir la législation 
existante , et qu'en niant aux corporations 
non autorisées le droit d'enseigner, vous 

; semblez leur reconnaître le droit d'exister 
et de vivre régulièrement. 

Je crois qu'il est aisé de répondre à l'une 
et à l'autre objection. 

L'article 7, . i tes-vous, est inutile, et le 
décret de messidor ee suffit à lu i -même. Je 
ne le crois pas, messieurs I Vainement l'ho
norable M. Madier de Montjau aftirme-t-il 
que les congrégations ont été abolies, qu'el
les sont mortes et que nous leur faisons 
trop d'honneur en les nommant dans un 
projet de loi. 

Elles sont mortes! Mais, messieurs, veui l 
lez le remarquer, c'est présise ment ce qu'el
les disant ; c'est la leur thèse et c'est oar là 
qu'elles cherchent à s'échapper. Les* con
grégations non autorisées nous tiennent ce 
langage : Nous n'existons pas comme cor
porations, les corporations sont abolies ; 
nous ne sommes plus que des individus ; 
en tant que corporations, nous n'avons ni 
état civil , ni état légal, et nous reclamons 
s implement l'exercice du droit individuel . 

Voilà bien, messieurs , le vif de la ques 
tion, et c'est le point délicat qui doitpréoc-
cuperungouvernesaen lv ig i lant et soucieux 
d e l 'avenir. Prenez-y garde ! nos lois sur 
les congrégations, dont j'ai démontré ici la 
légal i té qersistante et la plénitude d'exis
tence, elles ont pourtant une fissure date 
de la loi de 1850, et loin que nous courions 
le risque, ainsi que nous le reprochait l'ho
norable M. Madier de Montjau, en niant le 
droit d'enseigner aux corporations, de leur 
reconnaître le droit d'exister, je fais remar
quer à m o n honorable et éloquent contra
dicteur que c'est précisément le contraire 
qui est la vérité. C'est parce qu'onleura re
connu le droit d'enseigner qu'elles cher
chent depuis trente ans à arracher aux tri
bunaux une jurisprudence qui leur accor
de le droit de vivre. ( Très bien à gauche ! 
à gauche et au centre. ) Vainement les d i s -
soudrez-vous^comme congrégat ions , el les 
peuvent renaftre comme professeuas. 

Auss i , c'est à combler la fissure, c'est à 
faire disparaître l'obscurité introduite par 
la loi de 18b0, pour tout ce qui s'est passé à 
cette époque, par les discussions de l'As
semblée législative, par le rejet de l'amen 
dément Bourzat, c'est à cela que parle l'ar
ticle 7, et c'est en cela qu'il est la seule 
législation efficace à laquelle on puisse 
recourir. (Très-bien! très-bien 1 à gauche et 
au Cintre.) 

Ne venez donc pas dire que nous affai
blissons la législation sur les congrégations; 
nous la fortifions, nous lui donnons une 
nouvelle force et comme un nouveau prin
temps, si je puis dire. (Rumeurs à droite e t 
sur quelques bancs à gauche.) 

Le ministre n'a pas tout dit. Même 
dans ses paroles éclate l'insuffisance, 
et nous ajouterons l'illégitimité des 
moyens auxquels le parti radical veut 
recourir en l'absence de la loi récla
mée par M. Ferry. La seule législa
tion eflicace contre les jésuites, c'est 
bien, comme l'a dit le ministre de l'ins
truction publique, celle de l'article 7, 
et c'est ce qui rend l'article plus 
odieux; tout autre est impraticable, 
parce qu'elle est contre tout droit, et le 
gouvernement de la république ne 
pourra se servir du décret de thermi
dor que le jour où il sera décidé à re
venir aux pratiques de la Terreur. 

LETTRE DE PARIS 
[Correspondance particulière) 

Paris, 19 juillet 1879. 
Les rapports • intimes qui existent 

entre MM. Grévy et Jules Simon ne 
sont un mystère pour personne. 

On prétend que le Président de la 
République, fatigué d'une tutelle qui 
lui pèse beaucoup, verrait avec plaisir 
M. Jules Simon arriver à la présidence 
du Conseil, 

Car, M. Jules Simon, l'ennemi de 
M. Cambetta à Bordeaux comme à 
Paris, pourrait seul débarrasser M. 
Grévy de l'autocratie du président de 
la Chambre. 

La République française, semble re
douter ce retour au pouvoir de M.Jules 
Simon. 

Elle dit, en effet, ce matin, avec un 
dépit mal dissimulé : « Tiens ! tiens 
un gros événement parlementaire r 
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Enfin, il a toujours montré u n caractère 

tout à la fois violent et d i ss imulé . 
Un tel h o m m e a bien pu préparer et e x é 

cuter les deux crimes de la rue de 1,'Arha-

lÉBax 
En conséquence de quoi, Lecoq (Louis-

Albarl), est accusé d'avoir, etc. , etc. 
La lecture de cet acto d'accusation fut 

écoutée par les jurés, e t par le public de 
l'audience avec une attention rel igieuse. 

Le nabab lu i -même n'en perdit pas u n 
mot, car il comprenait parfaitement le fran-
çais. 

Louis Lecoq l'entendit avec un air d'in" 
différence qui était bien fait pour étonner 
les plus vieux habitués àô la cour d'assis 
s e s . 

On aurait juré que ce n'était pas de lui' 
qu'il s'agissait. 

Il se leva de nouveau, sur l'invitation du 
président, qui lui dit : 

— Les charges relevées conlrc vous sont ' 
graves . Vous les discuterez au cours de j 
l'interrogatoire, 

Mais jo dois d'abord vous demander si j 
vous persistez à nier toute participation 
aux crimes dont vous êtes accusé. 

— Absolument, répondit d'un ton ferma , 
Louis Lecoq. 

— Alors, il est de mon devoir de vous ' 
fairi observer que vous vous engagez dans ' 
une mauvaise voie. 

Vous allez me comprendre. 
L'accusation affirme et elle prétend prou

ver que vous êtes l'auteur de deux meur- | 
t ies exécrables. 

Mais elle s'abstient die préciser Le mobile 
qui voue a poussé à les commettre. 

Vous êtes trop intell igent pour ne pas 
sentir que votre culpabilité serait aggravée 
ou atténuée, se lon que vos actes auraient 
telle ou telle cause. 

Ainsi , par exemple , s'il était établi que 
vous avez frappé M. Lheureux et Marie 
Fassitt dans un accès de colère, vous s e 
riez certainement plus excusable que s i 
vous les aviez tués avec préméditation. 

— Je n'ai aucune excuse à invoquer. Je 
suis innocent , voilà tout. 

Cette réponse, faite s implement , produi
sit une v i v e impression. 

— C'était dans votre intérêt que je vous 
e ngageais à changer de sys tème , reprit 1<J 
président. Peut-être regretterez-vous de n e 
pas avoir suivi mou conseil . 

Je vous invite maintenant à répondre 

nettement a u x quest ions que je vais vous 
adresser. 

Elles ne doivent pas vous embarrasser, 
puisque vous êtes innocent. 

A quelle époque ètes-vous rentré en 
France? 

— Il y a s ix ans. 
— Vous veniez d'Allemagne? 
— Oui, monsieur. De Ileidelberg, où j ' é 

tudiais à l'Université. 
— N'y Léquent iez -vous pas ass idûment 

la maison d'un docteur en théologie? 
— Oui. J'avais demandé la main de sa 

fille et je l'avais obtenue, mais m o n père 
s'est opposé à ce mariage. 

— Nous reviendrons sur ce point tout à 
l'heure. Vous aviez, avant de séjourner en 
Al lemagne , habité l'Angleterre? 

— Oui, pendant plusieurs années . 
— Alors, vous parlez anglais ? 
— Parfaitement. 
— Quelles étaient vos relations en Angle

terre ? 
— Celles quo peut avoir u n garçon de 

seize ans, élève d 'un pensionnat, où on e s t 
plus libre que las col légiens ne le sont en 
France. J'étais reçu chez quelques fermiers 
aisés des environs . 

— Vous avez, môme essayé d'enlever la 
fille d'un d e ces fermiers. 

— Clest vrai, monsieur. 
— Cptnnient. slappeLait-elle ?-
— Georgina Smith. 

! — C'est exact . Mais n,'av«z-vous pas, à 
cette m é m o époque, connu à Londres, ou 

I dans l a banlieue d e Londres, une femme 
I n o m m é e Marie Fassitt ? 
| — Non, monsieur. Si v o u s voulez parler 

de celle qui a été assassinée rue de l'Arba
lète, je vous prierai de remarquer que douze 
ans se sont écoulés depuis que j'ai quiité ( 

l'Angleterre. Il y a douze aus, cel le femme j 
devait être une enfant. 

— En effet, vous pouvez savoirà peu près 
l'âge qu'elle avait l'orsqu'on l'a tuée, puis- ; 
que vous êtes allé voir son cadavre à la ; 
Morgue. 

— Je n'ai jamais nié cela, dit sans aucun ! 
embarras l'accusé. % j 

— Passons, reprit le président. 
Vous êtes revenu en France l'année de la 

guerre, vous vous êtes engagé dans un ré
g iment de marche et vous vous êtes bien 
comporté pendant la campagne. 

Ensuite , vous avez fait votre droit j u s 
qu'au doctorat, vous êtes entré dans u n e 
étude et vous vous proposiez d'acheter u a e 
charge de notaire. La fortune de votre père 
vous le permettait. 

Enfin, vous étiez sur le point d'épouser 
u n e jeune fille appartenant à une tres-'aono-
rable famille. 

Louis Lecoq s'inclina en s igne d'acquies
cement, mais il ne répondit pas, et les 
belles curieuses qui l'observaient crurent 
voir qu'il pâlissait. 

— Quelle v ie menioz-vous à Paris ? lui 
demanda san6 transition le présidant. 

— Une vie assez retirée, Je n'aime pas le 
monde; j 'y allais donc fort peu. J'étais très-
occupé d'ailleurs, et je consacrais à mon 
père tous m e s instants do liberté. 

— Pardon, vous passiez en effet avec votre 
cre toutes vos journées du dimanche- ; 
iis que fiasiez-vous de vos soirées dans 

la semaine ? 

— Il m'arrivait souvent de retourner à 
l'étude après mon diner. Quand je n'y étais 
pas obligé, je rentrais chez moi et je tra
vaillais. 

— A votre âge, c'est peu probable. Votre 
concierge, du reste, a déposé que, d e p u i s 
la fin de l'été dernier, vous rentriez souvent 
après minuit . 

— J'allais quelquefois au théâtre.-
— J'admets cela ; mais vous avouerez 

qu'il est surprenant que vous n'ayez jamais 
employé autrement les heures dont vous 
pouviez disposer le soir. 

L'accusaUon affirme que vous les passiez 
rue de l'Arbalète. 

— i ..non se trompe. Dans ces der
niers ti . . . ,JS, je les passais à Boulogne. 

— Chez Mme Lecomte. Ce point n'est pas 
contesté. Mais v o u s vous retiriez à dix heu
res, quelquefois plutôt. 

Ainsi , le soir du 13 janvier, vous êtes 
parti à neuf heures et demie . 

— C'est possible. 
— Qu'avez-vous fait ensuite ? 
— J'ai pria le tramway q u i m'a déposé 

à la place de la Concorde, et je suis allé de 
là chez moi . 

— Il est difficile de prouver que vous ne 
dites pas la vérité. Les souvenirs de votre 
concierge ne sont pas assez précis pour 
qu'il puisse vous contredire. Mais il se rap
pel le parfaitement que, le lendemain di 
manche , 14 janvier, vous n'êtes rentré qu'à 
une heure très-avancée de la nuit . 

— C'est vrai. Mon père avait diné avec 
I m o i chez Mme Lecomte- Je l'ai reconduit 

au quai Conti, où il demeurait , et j e suis 
| revenu à pied rue du Mont-Thahor, en 

faisant le tour par la rue Montmartre, les 
boulevards et la rue de la Paix. 

— Vous choisissiez mal votre temps pour 
vous promener. Il faisait ce soir-là un froid 
très-vif. Il neigeait. 

— J'avais mal à la tète, et je sentais le 
besoin de prendre l'air. 

Cette réponse provoqua dans le public de 
l'audionce u n léger murmure, et le prési
dent reprit lentement : 

— L'accusation soutient que vous êtes 
allé rue de l'Arbalète, que vous êtes entré 
dans le pavillon à minui t , et que, surpris 
par les agents placés là en surveil lance, 
vous leur avez échappé en leur exhibant 
une carte do police do sûreté. 

Car, vous avez reconnu devant le juge 
d'instruction que vous avez eu en votre pos
session la carte de votre père, qui a appar
tenu autrefois â ce service. 

— J'ai trouvé en effet cette carte dans les 
papiers de mon père e t je l'ai prise ; mais 
je l'ai brûlée. 11 es t inuti le que je vous e x 
pl ique pourquoi j 'avais hâte de la détruire. 

— En effet. La respectable famille à la
quel le vous ét iez sur l e point de vous allier 
ignorait que vous étiez le fils d'un ancien 
agent secret. Vous aviez donc intérêt à fait3 
disparaître une pièce q u i rappelait le passé 
de votre père. 

On peut v o u s objecter cependant qu'il 
était impossible que cette pièce tombât ja 
mais entre les m a i n s de Mme Lecomte ou 
dans cel les de sa fille. 

A u surplus , l es agents qui surveillaient 
l e pavi l lon v o u s o n t parfaitement reconnu. 

A suivre 

; 


